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	Dispositif pédagogique

	Incitation 
	Emotions

	Demande
	“Je crois que l’essentiel de la force de la photographie, c’est l’intensification de la vie” ‘Hervé GUIBERT, La photo, inéluctablement, article de 1979)
Demande : A vous de jouer ! Réalisez une image photographique répondant à l'incitation « émotions ». Travail individuel.

	Conseil
	Profitez de ce travail pour proposer une approche rélfexive u rapport entre “image” et “émotion”.

	Notions / pistes de réflexion abordées en classe :
	· Le mouvement : réaction rapide, spontanée
· La sensibilité : surface
· La réactivité : prendre sur le vif
· La recherche d’authenticité : vérité des émotions, véracité des images
· La transformation du monde : l’émotion fait passer d’un état à un autre, l’image modifie notre perception du monde
· La mise en relation :  function communicative, de partage
· La trace : signes visibles
· La coloration : les couleurs comme marqueurs d’émotion
· Le trouble : le flou, le tremblé

	Matériel 
	Libre et appareil photographique

	Compétences évaluées
	1.4-Explorer l’ensemble des champs de la pratique plastique et leurs hybridations, notamment avec les pratiques numériques. 

2.4-Faire preuve d'autonomie, d'initiative, de responsabilité, d'engagement et d'esprit critique dans la conduite d'un projet artistique.

3.1-Dire avec un vocabulaire approprié ce que l’on fait, ressent, imagine, observe, analyse ; s’exprimer pour soutenir des intentions artistiques.


	Corpus d’œuvres
	1) Man RAY, Les larmes (1932). Les Larmes devait être initialement une publicité pour la marque de mascara Cosmécil. Man Ray prend plusieurs versions du même cliché en variant les échelles, et en cadrant au plus près le visage du modèle, puis ses yeux perlés de larmes de verre. Cette fragmentation du corps féminin relève de l’esthétique surréaliste, et participe à l’objectivation de la femme tout en la sublimant.

2) Pierre et Gilles, Les mariés, (1992). Mêlant photographie et peinture, Pierre et Gilles réinventent l’imagerie populaire pour constituer une iconographie singulière, qui explore les liens entre histoire de l’art, mythologies religieuses et culture grand public. A plusieurs reprises, le duo, qui forme également un couple dans la vie, a repris les codes de la photographie de mariage pour célébrer à la fois leur union et leur art, dans un décor orné et kitsch, de l'image au cadre. L'imagerie, en partie subversive à l'époque, rend visibles les aspirations de la communauté LGBT+ pour plus de reconnaissance et d'égalité.

3) Romain LEBLANC, série Ma vie est plus belle que la vôtre (2015). Publiée sur Facebook, il utilise le selfie comme le moyen d’exposer sa vie au regard des autres. Il se conforme ainsi à une pratique commune en vogue sur les réseaux : partager, par la photographie, ce que l’on est en train de faire. Il manifeste ainsi son appartenance et son respect des normes propres aux attentes de la société. Cependant, le photographe tourne ces exigences en dérision en exacerbant cette conduite et en exposant toutes les dimensions de sa vie quotidienne, y compris les plus cocasses et triviales : il arbore en toute circonstance un sourire béat, accentuant le ridicule de la mise en scène de soi. 

4) Nick UT, La petite fille au napalm (1972). On voit une petite fille de neuf ans. Elle court, elle fuit même. Au centre de l’image, au milieu d’autres enfants, elle est nue, elle hurle… Une attaque vient de viser son village, au Sud Vietnam, à 65 km au nord de Saigon.

La terreur de la guerre : c’est le nom que Nick Ut, jeune photographe de l’agence AP, a donné à cette photo en noir et blanc, plus souvent connue sous le titre La petite fille au napalm. Nick Ut a, d’un clic, donné un visage et un nom au conflit : une image humanisée qui raconte une histoire. 

5) Erwin WURM (1997). L’artiste autrichien est célèbre pour son œuvre conceptuelle mêlant sculpture, performances, vidéo, dessin et photographie. Dans ses “sculptures photographiques”, il met en scène des personnes ou lui-même aux prises avec des objets. A la fois drôles et fragiles, ces images témoignent de notre relation complexe au monde qui étonne autant qu'elle détonne.

6) Romain Laurent, série Half moving (depuis 2016). Romain Laurent est un artiste digital qui aime jouer avec les perspectives... et le spectateur. Il réalise des trompes l’œil particulièrement drôles et surréalistes, qui font rire et mettent mal à l'aise en même temps. 


( Processus créatif

Le concours sous forme de nouvelle séquence a été mise en place peu de temps avant une période de vacances scolaires. Précédemment, nous avions exploré l’abstraction et notamment le rôle et l’influence des couleurs sur nos émotions à travers la peinture. Nous avons donc pu reprendre ces éléments pour les aborder et les exploiter différemment au domaine photographique. 

Les nouvelles consignes ont été expliquées en images à travers une sélection de photographies proposées dans le corpus d’œuvres du dossier du concours. Les élèves ont pu échanger et débattre sur : à la fois leur compréhension du sujet, ce mot « émotions » écrit au pluriel ; et sur la pluralité des images projetées en classe. 
Il s’en est suivi une activité où par groupe, ils ont exploré l’outil photographique autour d’une nouvelle proposition inspirée de l’œuvre d’Erwin Wurm : « Diantre ! je suis cerné(e) ! ». La séance suivante, nous avons pu visualiser le fruit de leur travail qui pouvait toucher différents registres : l’humour, l’engagement, la peur… Cette première approche leur a permis de mieux cerner la complexité du sujet pour pouvoir se l’approprier de manière individuelle durant la période de vacances scolaires.

→ Choix des photographies
Au moment de la verbalisation, nous avons d'abord rappelé le sens que les élèves ont donné à l'incitation du concours : « émotions ». Certaines notions sont revenues à plusieurs reprises : mise en scène, couleur, flou, photomontage, mais aussi la question de l’intime… Certains élèves n’ont pas souhaité que leur travail soit présenté au reste de classe tant le sujet fut parfois abordé de manière très personnelle.
Nous avons donc fait une première visualisation et verbalisation autour des productions pour lesquelles j’avais l’accord de l’élève. En regard des notions citées, les élèves ont débattu sur la variété des réponses apportées à l'incitation, donnant leur avis sur : à la fois la pertinence de la réponse et leur appréciation orientée sur l'aspect esthétique des photographies.

Cette deuxième phase de verbalisation passée, nous avons revu les productions une deuxième fois afin qu’ils puissent arrêter leur choix sur deux travaux qui représenteraient leur classe au concours.
( Textes d’intention

Photo 1 : « sans titre » :

Au premier plan, j’ai choisi de représenter un couple « ordinaire », on ne ressent pas d’animosité particulière entre eux, mais on ne ressent pas d’amour non plus. Cela est lié au fait que les deux personnages se tiennent l’un à côté de l’autre, sans ne se regarder ni se sourire. De plus, la présence des masques est intrigante : celui de loup particulièrement car il représente un animal qui peut devenir dangereux, un prédateur, il représente évidemment la violence du mari. Cacher les visages permet aussi de dissimuler sa véritable personnalité. J’exprime ainsi le fait qu’on ne connaît les gens que par le prisme de leur attitude en notre présence, or celle-ci peut être feinte ou modifiée. On devine donc à travers ces éléments qu’il y a un problème entre les deux personnages mais cette photo seule ne permet pas de l’identifier. 

À l’arrière-plan, nous pouvons observer l’ombre de silhouettes se découpant sur un drap blanc. On comprend, par le poing levé de l’homme et la posture de protection de la femme, que nous assistons à une scène de violence conjugale. Le drap, symbole de l’intimité, du lit du couple, devient ici le moyen de dissimuler la vérité. Il sert, au même titre que les ombres, à montrer que derrière les apparences (le premier plan), peut être cachée la violence. Les ombres sont celles des personnages au premier plan, elles les surplombent et expriment l’écrasement de la victime sous cette violence fréquente. Cet arrière-plan est volontairement imprécis et trouble afin de donner l’impression de mouvement, qui lui-même montre une sorte de vérité dévoilée. L’image semble prise sur le vif et révèle, grâce à la lumière blanche, ce qui était jusqu’à présent dans cette ombre qui semble entourer les personnages du premier plan. Pour réaliser cet effet, j’ai importé deux fois et superposé la photo de l’arrière-plan. J’ai alors flouté la première photo avant de diminuer son opacité afin que la seconde, nette, soit observable par transparence. 

J’ai par la suite tenté plusieurs coloris et deux me semblaient pertinents, le rouge et le bleu, mais pour différentes raisons. Le rouge, que je vous ai également envoyé, augmentait la brutalité de la scène et par conséquent rendait l’ensemble plus « dramatique ». Il suscite à mon sens l’émotion de la colère contre cet homme, et peut horrifier car le rouge se rapporte au sang. Cependant j’ai eu l’impression, et cela m’a été confirmé par mes proches, que le bleu faisait ressortir plus d’émotions différentes. L’atmosphère de l’image semble plus tendue, plus glaciale, l’arrière-plan paraît plus « brut ». D’ailleurs, cette ambiance m’a presque fait penser à la scène assez effrayante du film « Psychose », mais je pense que cela m’est personnel. Le bleu fait ressentir de la peur, car on peut mieux percevoir la panique de la victime. J’ai également l’impression qu’il rend l’agresseur plus froid et donc moins humain, ce qui le rend plus effrayant mais aussi plus détestable : on est en colère contre lui et l’on souhaite agir. Enfin, le bleu est la couleur de la tristesse par excellence, et cette scène, qui touche malheureusement tant de personnes, est profondément triste. 

J’ai donc choisi de représenter différentes émotions (la tristesse, la peur et la colère) à travers l’illustration des violences conjugales. Pour cela, j’ai utilisé un coloris bleu, de forts contrastes entre les zones d’ombre et de lumière qui crée presque un clair-obscur et une impression de tremblement à l’arrière-plan. 

Je remercie mes parents d’avoir posé pour ce projet.

Photo 2 : « Pluie »

Pour ce travail photographique accès que le thème des émotions j’ai choisi de me concentrer sur le thème de la tristesse. Comment la représenter, la suggérer, sans tomber dans les « clichés » ? En y réfléchissant, la pluie et les gouttes d’eau me sont apparus comme une représentation pouvant évoquer assez spontanément le sentiment de tristesse. Lorsqu’il a finalement plu, je suis allée à la fenêtre. La lumière tombait donnant au ciel un aspect bleu sombre qui collait encore davantage à mon idée. J’ai donc pris mon appareil photo, j’ai cadré de manière à ce que l’on voit le ciel sur à peu près les deux tiers. J’ai également fait la mise au point sur les gouttes d’eau qui perlaient le long de la vitre. L’arrière-plan noir en bas accentue l’impression de départ mais il vient aussi mettre en valeur cette couleur bleu par un effet de contraste.

Enfin, notre regard est surtout attiré par ces fameuses gouttes d’eau qui coulent vers le bas de la fenêtre comme des larmes de tristesse d’un visage. 

